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CODE D’USAGES INTERNATIONAL RECOMMANDE REVISE POUR LE TRAITEMENT DES
ALIMENTS PAR IRRADIATION

Les commentaires ci-dessous ont été reçu de la part des UE:

UNION EUROPEENNE

Introduction
La Communauté européenne se réjouit de la révision de l'avant-projet de Code d'usages et
considère que l'avant-projet constitue un pas important dans la procédure d'adoption.

Proposition

Chapitre 5.2 Sources de rayonnement
Au point a), supprimer «ou 137Cs».

Chapitre 5.3.1 Législation
Modifier la deuxième phrase: «Une installation d'irradiation des aliments, comme toute
autre entreprise de transformation des aliments, est soumise à ces règlements …».
(proposition faite par les États-Unis lors de la 33e session du CCFAC)

Chapitre 5.3.5 Contrôle des produits et des stocks
Le premier alinéa de l'ancien avant-projet devrait être réinséré (légèrement modifié): “Un
système adéquat devrait être mis en place afin de pouvoir remonter le parcours de
certains lots de denrées alimentaires à la fois jusqu'à l'installation d'irradiation et
jusqu'à la source en provenance de laquelle ils ont été reçus en vue de leur
transformation».
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Chapitre 6.5 Dosimétrie et contrôle du processus
Supprimer la dernière phrase, laisser la note 9.

Chapitre 8
Modifier la fin de la première phrase: «. . . et pour l'étiquetage des denrées alimentaires
irradiées préemballées et vendues en vrac, respectivement.»


